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Introduction 
 
L’éolien industriel donne lieu à de nombreuses controverses entre les partisans des énergies 
renouvelables et plus particulièrement de l’industrie du vent : ADEME, promoteurs, organisations 
professionnelles, politiques locaux comme nationaux, médias etc…et les associations locales 
comme nationales, hostiles à ce mode de production d’énergie. 
L’un des points les plus sensibles avec son coût pharamineux, son rendement décevant dû à un 
facteur de charge médiocre, le saccage des paysages et les questions de santé est celui de la 
dévalorisation que pourraient connaitre les biens immobiliers situés à proximité d’un parc éolien.  
Bien entendu les pro-éoliens nient qu’une telle proximité aient un impact significatif sur la valeur 
d’une maison, se réfèrent à des études statistiques souvent citées dans les dossiers d’études 
d’impact des projets éoliens et agrémentent parfois leur argumentation de commentaires 
méprisants pour ceux qui soutiennent le contraire. A l’évidence c’est inévitable de la part de ceux 
qui souhaitent sauver la planète et au passage en tirer des profits particulièrement favorables.  
Un de leurs arguments, d’ailleurs fondé sur une réalité, est que de nombreux paramètres influent 
sur la valeur d’un bien immobilier. Celle-ci est déterminée à partir d’éléments objectifs : sa 
localisation et son environnement proche, avec les avantages et inconvénients propres à ce lieu 
(comme l’accessibilité ou la proximité de services), sa surface habitable, l’existence d’un jardin, la 
vétusté du bien et les travaux nécessaires pour le mettre au niveau de confort souhaité par 
l’acquéreur potentiel, son mode de chauffage et plus généralement son confort thermique, etc. 

Des éléments subjectifs influent également sur la valeur de ce bien : intérêt de l’acquéreur pour le 
lieu, impression personnelle liée à son échelle de valeur (« coup de cœur » ou pas), etc. 

Le marché local de l’immobilier est également déterminant pour estimer la valeur générale du bien, 
en liaison avec sa rareté réelle (ou supposée) et aux lois de l’offre et de la demande. 

Tout cela est très vrai, mais débouche sur un raisonnement faux. Imaginons le propriétaire d’une 
maison qu’il veut revendre et qui voit s’installer une porcherie industrielle ou un site de 
méthanisation à quelques centaines de mètres de son habitation. Personne ne se portera candidat 
à l’achat et, mécaniquement, même si les critères cités ci-dessus sont pertinents, la valeur de son 
bien s’écroulera. Et bien c’est la même chose pour un parc éolien. 

Il est loisible de poser une question de simple bon sens. Quelle proportion de personnes 
moyennement informées accepteraient d’acheter au prix normal du marché un bien immobilier 
destiné à l’habitation ou à l’exercice d’une activité de gite, situé entre 500 et 1000 mètres d’un parc 
éolien de simplement 5 machines industrielles de bientôt 200 mètres de haut et parfaitement 
visibles ? Honnêtement il est probable que cette proportion soit faible. Et nombreux seront ceux qui 
déclineront l’idée même de cet achat. 
Cependant le simple bon sens ne suffit pas. C’est la raison pour laquelle nous soumettons aux 
associations et aux militants opposés à la lèpre éolienne et soucieux d’alimenter leur 
argumentation, une documentation ainsi composée : 
-les témoignages concrets : agences immobilières, experts immobiliers, notaires, gites et 
hébergeurs touristiques ; 
-la jurisprudence de plus en plus abondante ; 
-une prise de position importante de l’administration fiscale : 
-les études, françaises, les plus citées par les promoteurs, et celles provenant de l’étranger.  
Répétons-le, il ne s’agit pas d’un ouvrage sur l’éolien industriel ni même sur la dévalorisation 
immobilière engendrée par l’implantation d’éoliennes industrielles. Pour cela nous renvoyons aux 
livres de Jean Louis Butré, président de la Fédération Environnement Durable, de Michel Gay, 
d’Alban d’Arguin, de Christian Gérondeau et de Rémy Prudhomme. 
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Il s’agit d’un recueil concret d’arguments utiles dans le cadre de cette problématique mis à la 
disposition des associations qui pourront y puiser et l’utiliser à leur guise pour mener leur 
combat contre la prédation éolienne. 
 
Remerciements. 
La Fédération Environnement Durable souhaite remercier très vivement les membres de la FED 
qui ont apporté leur contribution sous la forme d’études, d’attestations et de témoignages au 
rédacteur de ce recueil, André Posokhow, et plus particulièrement : 
Bernard Grangé : vice-président délégué de l’association Nature et Paysages en Sud Morvan qui 
a significativement contribué à ce document par ses travaux approfondis sur différentes études 
réalisées en France et à l’étranger sur l’impact de l’éolien industriel sur la valorisation des biens 
immobiliers situés à proximité d’aérogénérateurs dont vous trouverez des extraits en annexe de 
certains passages de ce recueil.. 
Luc Fontaine, président de l’Association des Hébergeurs Touristiques de l’Indre et des 
Départements limitrophes (AHTI)  
 Annie Lambert, Présidente de l'association 3 DCV  
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I-Les témoignages des experts 
 
1°-Les agences immobilières. 
Les agences immobilières se trouvent au premier rang pour appréhender les conséquences de 
l’implantation ou de menaces d’implantation de parcs d’éoliennes industrielles à proximité de biens 
immobiliers qu’ils sont en charge de vendre ou d’acheter. 
Nombre d’entre elles, sollicitées ou d’une manière spontanée, ont communiqué une évaluation de la 
dévalorisation financière potentielle ou réelle liée à l’éolien industriel. D’autres ont souligné que 
l’apparition d’éoliennes empêche la vente de biens immobiliers situés à proximité. 
Ces attestations et témoignages présentent l’avantage d’être nominatifs, localisables, datés, et soit 
avec en-tête soit signés à la différence des argumentations présentées par les promoteurs qui font 
appel à des études d’opinion auprès d’agences non nommées et sans des références précises 
permettant d’identifier et de préciser leur témoignage.  
1-1°La réunion de concertation des agents immobiliers de Cliouscat, Livron, Loriol, 
Mirmande et Saulce dans la Drôme. 
Une réunion de concertation d’agents immobiliers de la Drôme s’est tenue le 9 octobre 2009. Les 
représentants de ces agences « ont examiné avec la plus grande attention, les graves 
conséquences que pourraient avoir pour leurs clients et pour eux-mêmes l’implantation d’éoliennes 
sur les hauteurs » des communes concernées. 
Ayant confronté leurs points de vue les agents immobiliers ont déclaré d’un accord commun : 
-que ces implantations industrielles sur les hauteurs risquent d’affecter la qualité environnementale 
des communes concernées ; 
-que ces implantations vont porter une grave atteinte à la valeur des biens immobiliers et que cette 
dévalorisation risque de concerner plusieurs centaines de maisons ; 
-qu’ayant pris connaissance des jugements du Tribunal de grande instance de Quimper (21 mars 
2005) confirmé par la Cour d’Appel de Rennes (20 septembre 2007) et le Tribunal de grande 
instance d’Angers (9 avril 2009) il apparait que cette dévalorisation pourrait dépasser les 20%  
Voir annexe n°1 
1-2°-Attestation de l’agence AIR « immobilier permis » (Seine Maritime)    
AIR « l’immobilier permis » est une agence immobilière de Seine maritime qui a produit le 6 octobre 
2009 une attestation à l’intention d’un avocat à Angers, indiquant que l’apparition d’éoliennes 
empêche la vente de biens immobiliers. 
Selon l’agence : « Depuis Janvier 2008, nous constatons une baisse du nombre de transactions et 
la baisse des prix de l’immobilier sur notre secteur, nous estimons cette baisse aujourd’hui à plus 
ou moins 20% et se trouve être la conséquence directe de cette crise immobilière sur fonds de 
scandale financier.  
 
L’apparition d’éoliennes sur un secteur n’apporte pas une décote supplémentaire mais la 
conséquence est plus grave : elle empêche la vente. Il y a quatre ans nous avions enregistré 
quelques annulations de ventes en raison d’annonces d’implantations d’éoliennes qui se révèleront 
d’ailleurs infondées un peu plus tard. 
Aujourd’hui, pour un candidat à l’achat qu’il soit provincial ou parisien, le bien immobilier ne doit pas 
être à proximité d’éoliennes et qu’elles ne soient pas visibles, c’est une condition rédhibitoire. » 
Annexe n°2 
1-3°-L’agence Maisons de Bretagne. 
 
Cette agence bretonne de Banalec a été consultée par un propriétaire pour connaitre la valeur de 
sa propriété sise dans la commune de Le Trévoux (29380). 
 
L’agence a communiqué une fourchette de prix net vendeur le 20 août 2008. Elle tient à préciser le 
point suivant : « Comme vous nous l’avez demandé, cette estimation ne tient pas compte de la 
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présence du parc éolien en projet à Bannalec. Si ce programme parvenait à son terme nous 
pouvons supposer que votre bien supporterait une moins-value d’environ 15% ». 
Annexe n°3 
 
1-4°-L’agence DV immobilier d’Amiens 
 
Cette agence a produit une attestation le 29 avril 2016 attestant que « les biens immobiliers, situés 
proches d’une ferme éolienne ou d’une éolienne isolée, en vue ou non, subissent une décote 
constatée se situant entre 15% et 35% suivant les nuisances constatées ou présumées ». 
Annexe n°4  
 
1-5°-L’agence Saint Michel immobilier de Quimperlé. 
 
Cette agence a procédé le 21 août 2008 à l’estimation d’une maison à vendre à Bannalec et en 
communique une estimation de prix net vendeur. Elle précise que ce « prix tient évidemment 
compte de l’influence néfaste que risque d’avoir l’implantation non loin de votre propriété, le parc 
d’éoliennes (perte estimée d’environ 20% du prix de vente possible avant cette implantation ». 
Annexe n°5 
 
1-6°-Madame Corinne Bonilla, agent immobilier en Picardie. 
 
Dans cette attestation sans en-tête mais signée et datée (29/4/2016) cet agent immobilier de 
Picardie indique « qu’il est attesté que les prix de vente chutent en cas de proximité de ces 
éoliennes dans des fourchettes très importantes jusqu’à 35%. 
 
Enfin il n’est plus rare que les clients imposent sur le mandat de recherche l’absence de proximité 
d’éoliennes, voire refusent catégoriquement de visiter quand ils s’aperçoivent que le bien se trouve 
proche de ces installations » 
Annexe n°6 
 
1-7°-Ulyssimmo.fr : agent immobilier en Santerre. 
 
En réponse à une question de Mme Bonilla, cet agent immobilier indique le 3 mai 2016 que « les 
aménagements de parcs éoliens entrepris depuis maintenant une dizaine d’années ont contribué à 
une baisse conséquente de la valeur vénale des biens. Quand la vente n’est pas rendue impossible 
par la proximité des éoliennes, la baisse est d’environ 25% par rapport à un bien immobilier 
similaire hors zone » 
Annexe n°7 
 
1-8°-Agence des MILLE ETANGS. Conseil immobilier. 
 
La gérante de l’AGENCE DES MILLE ETANGS située sur la commune du Blanc (36300) certifie le 
11 mars 2016, que dans le cadre de son activité, « nous travaillons avec une clientèle de 
résidences secondaires et que si des éoliennes géantes devaient être implantées à l’entrée du PNR 
(Parc Naturel Régional de la Brenne) et visibles à 45km alentour, elles porteraient atteinte à la 
richesse de notre territoire et donc à l’attractivité de notre région. Il s’en suivrait une baisse des 
ventes et donc un marché de l’immobilier encore plus touché qu’il ne l’est à l’heure actuelle » 
Annexe n°8 
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1-9°-CHATEAUROUX IMMOBILIER-Groupe FRANCE PATRIMOINE IMMOBILIER 
 
Le directeur de l’Agence GROUPE France PATRIMOINE immobilier sise à Chateauroux spécialisée 
dans la vente de propriétés et de biens ruraux dans le Berry, le Poitou et le Limousin atteste que 
« ayant eu à faire des estimations de propriétés aux abords de parcs éoliens, la proximité de ces 
parcs entraine une baisse de valeur des propriétés jusqu’à 40% de leur valeur réelle » 
Annexe n°9 
 
En définitive, deux idées ressortent de ces témoignages. Il apparait certes des décotes de valeurs 
mais surtout de plus en plus de prospects imposent sur le mandat de recherche l’absence de 
proximité d’éoliennes, voire refusent de visiter quand ils s’aperçoivent que le bien se trouve proche 
d’éoliennes industrielles. 
 
Il n’est pas besoin d’être lourdement diplômé en économie pour savoir qu’un bien qui ne trouve pas 
acheteur a une valeur faible sur le marché voire proche de zéro. 
 
2°-Experts immobiliers. 
 
2-1°-Courrier de Gérard Fons, président du collège des experts évaluateurs agréés SNPI 
adressé au président de l’Association des Hébergeurs Touristiques de l’Indre et 
départements limitrophes (AHTI). 
 
Le 8 avril 2016 monsieur Gérard Fons, président de l’association des experts évaluateurs agréées 
SNPI a adressé à Monsieur Luc Fontaine président de l’Association des Hébergeurs Touristiques 
de l’Indre et départements limitrophes (AHTI) (Voir ci-dessous à la rubrique Gites et hébergeurs 
touristiques) un courrier important dans lequel il conclut : 
« Dès lors, nous pouvons confirmer que l’expert saisi d’une évaluation d’un bien situé dans 
l’environnement d’un champ d’éoliennes et dans l’intérêt privatif de son client, devra 
nécessairement tenir compte d’une évidente moins-value car l’emplacement et le paysage 
panoramique sont incontestablement des déterminants majeurs de la valeur d’un bien ». 
Annexe n°10 
 
2-2°-Expertise à Tigné. Maine et Loire 
 
Dans le cadre de l’analyse réalisée le 25 août 2014 par un expert d’un programme de six éoliennes 
industrielles de 120 m de haut à Tigné dans le Maine et Loire, cet expert, géomètre-expert foncier, 
expert près la Cour d’Appel d’Angers, a communiqué une première estimation d’un ensemble 
immobilier.  
 
L’expert estime « qu’en raison des importants dégâts visuels, de la dégradation, du paysage et du 
cadre de vie, des nuisances acoustiques, de préjudices de vue et des clignotements causés par ces 
machines industrielles, qui peut acheter cette propriété de caractère, à la campagne, qui est 
devenue un site industriel ? ». 
 
L’expert pense que seul un prix attractif pourra peut-être intéresser quelques acquéreurs sans 
pouvoir l’affirmer. 
 
En conséquence, au vu des observations et documents cités dans ce rapport d’expertise, « l’expert 
propose une moins-value de 40% du prix du marché immobilier local pour un bien immobilier 
similaire » ce qui représente une perte de valeur de valeur vénale estimée à 120 000€ pour la 
propriétaire. 
Annexe n°11 
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En définitive, le courrier du président du collège des experts évaluateurs, avec l’en-tête de ce 
collège daté et signé revêt certainement une importance décisive du fait de son caractère officiel et 
de la compétence technique et professionnelle du signataire. 
 
3°-Notaires. 
 
3-1°Lusignan. Vienne. 
 
Une étude notariale de Lusignan dans la Vienne a valorisé une ancienne ferme rénovée sise dans 
les Deux Sèvres entre 180 000€ et 200 000€. Mais ajoute le notaire « compte tenu de l’immédiate 
proximité des éoliennes une décote de 20% à 30% devrait s’appliquer, soit une valorisation entre 
135 000€ et145 000€ »  
Annexe n° 12 
 
3-2°-Tigné en Maine et Loire 
 
Dans la même affaire de Tigné une étude notariale de Saumur a procédé le 9 février 2006 à une 
évaluation d’une propriété évoquée ci-dessus. Elle a relevé que des éoliennes devaient être 
prochainement installées à environ 700m du bien concerné.  
 
A l’évidence, selon elle, les acquéreurs éventuels, soit ne donneront pas suite à cause de la 
présence de ces éoliennes, soit discuteront le prix à la baisse en invoquant les nuisances causées 
par ces éoliennes. 
 
Tout en soulignant qu’il est difficile d’évaluer une telle dépréciation, l’étude notariale estime que 
celle-ci pourrait être de l’ordre de 20 à 30%. 
Annexe n°13 
 
3-3°-Lozère. 
 
Un notaire de Saint Chely d’Apcher chargé par la propriétaire d’un bien immobilier pour lequel elle a 
l’agrément Gites de France, a estimé, compte tenu des paramètres relevés sur place et de leur 
analyse au regard des tendances du marché local, la moins-value potentielle engendrée par la 
présence d’un parc éolien entre 30% et 40% de la valeur vénale du bien.  
 
L’estimation du notaire de Saint Chely d’Apcher apparait particulièrement intéressante car l’un des 
arguments de ceux qui contestent l’influence de l’éolien sur la valorisation de l’immobilier est que 
celle- ci dépend de nombreux autres facteurs. Or justement le notaire en a tenu compte puisqu’il 
cite les paramètres relevés sur place : (situation, localisation, surfaces, type de qualité de 
construction, niveau de prestations et de confort, état d’entretien et vétusté, valeur locative…). Cela 
ne l’empêche pas de présenter une estimation de moins-value potentielle sensiblement élevée. 
Annexe n°14 
 
 
 
4°-Enquêtes publiques. 
 
4-1°-Projet de 6 éoliennes à Buléon (56) présenté par VSB énergies nouvelles 
 
Dans le cadre de l’autorisation d’exploiter un parc éolien composé de 6 aérogénérateurs et d’un 
poste de livraison sur le site de « la Lande de la Vachegare » 56420 Buléon, demande présentée 
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par la société VSB energies Nouvelles, une enquête publique N° 14000089/35 a été engagée. En 
mars 2015, Joanna Leclercq, commissaire enquêteur a rendu son avis personnel et ses 
conclusions motivées. 
 
Concernant la dévalorisation immobilière la commissaire-enquêteur dresse le constat suivant, après 
avoir consulté quatre agences immobilières locales (Page 16 du rapport) :   

« Afin de vérifier l'impact sur l'immobilier, j'ai contacté par téléphone, le 28 mars 2015, 4 agences 
immobilières intervenant sur les secteurs de BULEON, RADENAC, SAINT ALLOUESTRE, afin de 
me faire ma propre opinion sur l'impact de la présence d'éoliennes sur le prix de l'immobilier : 

- Agence Saint Colomban (JOSSELIN), M. Flechard, m'a indiqué que la présence d'éoliennes 
impacte sur le prix de l'immobilier, et rebute certains acheteurs : cas d'une longère (bien de 
caractère) à vendre au village de Châteauneuf, GUEHENNO, situé au sud des éoliennes de la 
Lande de la forêt. Il me relate les nuisances sonores, notamment si le bien est situé sous les vents 
dominants. Le bien, estimé à 200 000€, a subi une décote et est en vente à 115 000€. Les 
acheteurs potentiels qui visitent le bien, sont rebutés par la présence du parc éolien de 
GUEHENNO situé à côté. 

- Agence Laforêt immobilier (LOCMINE), Mme Claustras, n'a pas eu de biens en vente vraiment 
proche d'éoliennes, ses clients ne lui font pas de remarques à ce sujet. 

- Agence Bretagne Propriétés services, (JOSSELIN), M. Guillaume, m'a expliqué que la présence 
d'éoliennes rebutait certains clients : ses clients urbains, qui recherchent une résidence secondaire, 
ont 3 critères importants : le bien doit être éloigné des routes passagères, loin d'un élevage hors sol 
et d'éoliennes. Pour certains clients, la présence d'éoliennes (proches) est rédhibitoire, pour 
d'autres cela dépend des vents dominants. Les ménages qui recherchent : jeunes ménages : 
préfèrent construire, habitation plus fonctionnelle, budget maîtrisé, plutôt à Saint Jean Brévelay 
(services), retour des Anglais depuis début 2015. 

- Optimhome, mandataire indépendant, (SAINT JEAN BREVELAY), M. Peltier, m'indique que la 
présence d'éoliennes rebute certains acheteurs, selon la proximité et le bruit généré, la perte de 
valeurs des biens proches d'éoliennes est estimée à 20%. 

Je peux dresser le constat suivant, à savoir, les biens situés dans un environnement très 
proche de parcs éoliens (moins de 1,5 - 2km), avec une forte visibilité et sous les vents 
dominants : subissent une décote financière, les ventes sont plus compliquées du fait de 
leur résence qui rebute automatiquement certains acheteurs » 
Annexe n°15 

4-2°-Projet éolien de 8 aérogénérateurs et 4 postes de livraison de la société RES sur la 
commune de Savigné (Vienne) 
 
Le commissaire-enquêteur émet le 27 novembre 2017 un avis défavorable sur le projet de la 
société RES d’un parc de 8 éoliennes et de 4 postes de livraison sur la commune de Savigné.  
Concernant la dévalorisation de l’immobilier le CE rend un avis très prudent mais se couvre en 
citant les agences immobilières et deux études notariales qu’il a consultées dont les constats sont 
nettement plus tranchés. (pages 16 et 17). 
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« A titre d’information, le commissaire enquêteur a toutefois pris attache auprès de plusieurs 
agences immobilières, notamment à Civray et Gencay, et auprès de deux études notariales, situées 
dans le même secteur. 
Les professionnels de l’immobilier contactés ont fait le même constat : 
- lorsqu’un parc éolien est à l’étude sur un site, on note invariablement, dans un rayon de 2 km, un 
nombre plus important de maisons à vendre, 
- sur le Civraisien, les biens disponibles sont nombreux mais les négociations sont difficiles voire 
impossibles si les propriétés se trouvent à proximité d’un parc existant ou en projet, 
-dans ce paysage rural, la qualité première recherchée par les possibles acheteurs de biens 
immobiliers est le calme et l’absence de nuisances, visuelles ou autres, 
- les possibles acheteurs délaissent systématiquement les biens situés à proximité des éoliennes, 
- la moins-value pour l’immobilier proche des éoliennes peut être estimée entre10, 20 voire 30% en 
fonction des biens ».(Pages 16 et 17 du rapport). 
Annexe n°16 
 
4-3°-Projet de 4 éoliennes à Champagné-Saint-Hilaire (Vienne) en 2017.  
 
Le commissaire enquêteur a rendu ses conclusions relatives à l'enquête publique ouverte à propos 
de la construction d'un parc éolien de quatre machines sur le territoire de la commune de 
Champagné-Saint-Hilaire,projet pour lequel il émet un avis défavorable. 
Dans son rapport, il évoque notamment « les nuisances sonores et visuelles », « la proximité de 
deux haras », « la dépréciation de l'immobilier », « l'insuffisance du montant de garantie pour le 
démantèlement des éoliennes en fin d'exploitation », « le phénomène de saturation de ce territoire 
par l'éolien» ou encore « le fort rejet manifesté par nombre d'habitants de la commune de 
Champagné-Saint-Hilaire ». « Il n'est pas possible de négliger les inquiétudes très fortes qui les 
tourmentent du fait de l'annonce de création de ce parc éolien », ajoute-t-il.
 Annexe 17 
 
5°-Attestation individuelle. 
 
Sainte Alauzie (Lot) 
 
Selon le témoignage du maire délégué de Sainte Alauzie (Lot) et du vendeur, un acquéreur 
potentiel s’était manifesté en vue de l’acquisition d’un bien immobilier sis dans la commune de 
Sainte Alauzie (Lot). A l’annonce d’un projet de 5 puis 4 éoliennes en 2011-2012, ce prospect s’est 
désisté. Le projet ayant fait l’objet d’arrêtés préfectoraux négatifs en 2015 et ayant échoué, le 
prospect s’est manifesté à nouveau et a acheté le bien immobilier en question.  
 
Cette affaire constitue un exemple particulièrement significatif. Pour des raisons personnelles le 
propriétaire voulait vendre et l’acheteur était particulièrement intéressé. Le problème était 
l’implantation des éoliennes marquée par un mat de mesure très proche et qui, pour des raisons 
topographiques, dominait la maison. Du fait du projet les contacts ont cessé, le prospect a renoncé 
et le propriétaire s’est retrouvé avec sa maison sur les bras. L’échec du projet concrétisé par un 
avis défavorable du CE, une décision négative préfectorale et une absence de recours a attiré à 
nouveau le prospect et la vente a été réalisée. 
 
On ne peut imaginer de meilleur exemple de l’impact d’un projet éolien sur la vente d’un bien 
immobilier situé à proximité de celui-ci. 
Annexe n°18 
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6°-Hébergeurs touristique et gites. 

6-1°-Association des hébergeurs touristiques de l’Indre et des départements limitrophes 
(AHTI). 

L’AHTI est l’Association des Hébergeurs Touristiques de l’Indre et des départements limitrophes 
dont la Vienne et la Haute Vienne. En Vienne et Boischaut sud ses membres reçoivent plus de 
10 000 touristes tous les ans. 

L’AHTI a fait une déposition datée du 8 décembre 2016 à l’enquête publique concernant le projet 
éolien à Brigueil le Châtre pour l’installation et la mise en service d’un parc de 5 éoliennes avec un 
poste de livraison. Dans cette déposition elle aborde entre autres la question « Patrimoine, 
économie, emplois ». 

Elle prend clairement position sur cette problématique de la dévalorisation du patrimoine immobilier 
causée par l’érection de parcs éoliens. 

« Non messieurs les représentants de la SAS grands Chaumes Energie, en France et 
particulièrement dans les territoires à fort patrimoine paysager et naturel préservés, l’arrivée 
d’éoliennes géantes ferait fortement chuter la valeur locale des patrimoines immobiliers et serait un 
lourd préjudice pour les propriétaires ».  
Annexe n°19 
 
6-2°-Attestation Gites de France-Indre en Berry. 
 
Dans son attestation du 14 janvier 2016, le responsable du relais des Gites de France de l’Indre en 
Berry certifie que Gites de France ne labellise pas les structures situées dans les zones 
d’implantation de parcs éoliens, ou à proximité de celles-ci ou de toute autre source de nuisances. 
Annexe n°20 
 
6-3°-Courrier de la directrice des gites de France Anjou. 
 
Dans un courrier adressé le 10 septembre 2014 au propriétaire d’un gite sis à Tigné-Maine et Loire 
la directrice des Gites de France Anjou souligne « qu’il est notoire que l’implantation d’éoliennes 
aura un impact négatif sur la fréquentation de votre hébergement ». 
Annexe n°21 
 
6-4°- Gite de Tigné-Maine et Loire. 
 
Dans le cadre de l’expertise du gite rural de Tigné dans le Maine et Loire ouvert en 2014, l’expertise 
considère que, du fait de l’implantation d’éoliennes à proximité, la location du gîte ne sera plus 
possible dans le contexte de concurrence actuelle et que l’investissement de 100 000€ lancé par le 
propriétaire pour aménager le gîte sera perdu.  
En effet, selon l’expert, « si les éoliennes sont construites, le propriétaire devra informer les clients 
potentiels du gîte de la présence immédiate d’un parc éolien. S’il le fait, il est pratiquement sûr qu’il 
n’aura plus de clientèle. S’il ne le fait pas, les clients le signaleront oralement aux propriétaires ou 
sur les réseaux sociaux d’internet ». 
Annexe n°11 page 12 
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7°-Compagnies d’assurances. 
 
Mutuelles du Mans Assurances. 
 
MMA a proposé pendant de nombreuses années une « garantie revente évènements extérieurs » 
qui permet de couvrir la décote d’une maison par une indemnisation en cas de modification de 
l’environnement proche du logement assuré entrainant notamment une nouvelle nuisance avérée 
(olfactive, visuelle ou sonore) contraignant le propriétaire, en l’absence de solution amiable, à 
revendre son bien. 
 
Cette garantie couvrait la perte financière à hauteur d’un plafond qui était de 50 000€ en 2006 en 
cas de nuisances, résultant notamment et entre autres, de l’installation ou de la construction 
d’ouvrage à usage industriel tel qu’un champ d’éoliennes ou une ligne à haute tension.  
 
Dans sa documentation (Annexe n°22), MMA citait à titre d’exemple le cas réel de Montselgues 
dans l’Ardèche où les maisons situées à proximité d’éoliennes de plus de 100m de haut « ont subi 
une dévalorisation très importante » du fait de nuisances auditives et visuelles permanentes. 
 
Il est ressorti d’une demande de renseignements téléphonique auprès d’une agence locale de MMA 
du Sud-Ouest que cette garantie existerait toujours sous condition d’avoir une assurance habitation 
chez MMA depuis plus de 9 mois avant l’apparition des machines. 
 
En revanche il ressort d’informations récentes que MMA non plus que les autres compagnies 
d’assurance n’assurent plus ce risque probablement devant la multiplication des projets éoliens. Si 
nous citons cette couverture par MMA , même obsolète, c’est qu’elle montre que cette compagnie 
reconnaissait l’existence d’une perte de valeur du fait de la proximité d’éoliennes. 
 
En fait il semblerait que les compagnies d’assurance soient attentives à ce risque de  dévalorisation 
immobilière engendré par l’implantation de parcs éoliens à proximité d’habitations. Et qu’une 
évolution de leur position actuelle puisse être envisagée. 
En réalité nous nous trouvons dans une situation d’attente de prise en considération par les 
assureurs de ce risque.  
Annexe n°22 
 
 
 
II-Jurisprudences concernant la dévalorisation des biens immobiliers et l’annulation de 
ventes pour cause de voisinage de parcs éoliens. 
 
1°-Dévalorisation de biens immobiliers (France) 
 
1-1°- Arrêt de la Cour d’Appel de Rennes du 20 septembre 2007  qui confirme le jugement du 
TGI de QUIMPER du 21 mars 2006: Saint-Coulitz – Finistère. 
 
La Cour condamne le vendeur d’une maison à Saint Coulitz (Finistère), ayant dissimulé à l’acheteur 
l’existence d’un projet éolien dont il était informé, à rembourser, pour des raisons liées à la visibilité 
des machines et à leur impact sonore, un montant de 30 000€ sur un prix de vente initial de 145 
000€, basé sur les attestations du notaire et de l’agent immobilier consultés par la plaignante qui 
ont estimé la baisse de valeur du bien entre 28% et 46% de sa valeur actuelle. 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000017860134 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000017860134
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1-2°- Arrêt de la Cour d’appel d’Angers du 8 juin 2010 réformant le jugement du TGI d’Angers 
du 9 avril 2009: Tigné – Maine et Loire. 
 
Le TGI d’Angers par jugement du 9 avril 2009 a condamné le vendeur d’une maison, pour rétention 
volontaire d’information sur un projet de parc éolien à payer aux acquéreurs une somme de 
36 000€ à titre de dommages et intérêts en réparation des préjudices nés du dol en baissant le prix 
de la maison de 20% avec un remboursement de 36 000€ à l’acquéreur. 
 
En appel, la Cour d’Appel d’Angers a décidé le 8 juin 2010 l’annulation de la vente et le versement 
d’un montant de 18 000€ de dommages et intérêts à l’acquéreur. Dans les motifs de la décision, la 
Cour d’Appel note que dans la période de 2 ans précédant cette vente, le vendeur avait dû 
consentir une réduction d’un tiers du prix de vente qu’il espérait tirer de la vente de sa maison ce 
que la Cour d’Appel impute au projet d’implantation de 6 éoliennes à proximité immédiate du bourg 
et à une distance comprise entre 1,1 et 1,6km du bien immobilier source de nuisances sonores et 
de transformation paysagère. 
 
Pour ce qui concerne le vendeur, celui-ci ne vend pas la maison par cette opération, s’il la vend à 
d’autres acheteurs ce sera moins cher qu’escompté et il doit 18 000€ au jeune couple qui voulait 
initialement acheter. 
https://www.doctrine.fr/d/CA/Angers/2010/B89FFDAD0CF3142C7DA05 
Annexes n° 23. 
 
1-3°-Jugement du TGI de Montpellier du 4 février 2010. 
Le TGI de Montpellier ordonne la démolition de 4 éoliennes, sur les 21 qui composent le parc, en 
raison du trouble visuel et auditif qu’elles imposaient à un domaine viticole. En outre, l’implantation 
de ce parc entrainait une dépréciation de 20% de la valeur du domaine estimée par M. Noël 
Cahuzac, expert près la Cour d’appel de Montpellier. Le juge accorde aux propriétaires 200 000€ 
de dommages et intérêts pour le préjudice de jouissance des lieux et 228 673€ d’indemnisation au 
titre de la dépréciation foncière.  
 
Cette décision a fait l’objet d’un appel. Selon nos informations l’affaire s’est terminée par une 
négociation et a été éteinte par une transaction officieuse.  
 
Il n’en demeure pas moins que le préjudice au titre de la dépréciation foncière, a été retenu 
entrainant en première instance une indemnisation significative et que cette transaction vaut 
reconnaissance par la Compagnie du Vent du bon droit du plaignant.  
http://www.bruit.fr/images/stories/pdf/jurisprudences/tgi_montpellier_fev_2010.pdf 
 
1-4°- Ordonnance du juge de la mise en état. Tribunal de grande instance de Saumur (15 
mars 2016) 
Le 15 mars 2016 le Tribunal de grande instance de Saumur a rendu une ordonnance du juge de 
mise en l’état par laquelle il ordonne la suspension des travaux de construction, d’aménagement et 
d’implantation de 3 éoliennes et de postes techniques par les sociétés WPD, ENERGIE 21, et 
WIND INVEST HOLDING. 
 
Parmi les raisons invoquées il est dit : « il est difficilement contestable que l’installation d’un parc 
éolien à un peu plus de 600 mètres de son habitation dévalorise nécessairement celle-ci, compte 
tenu des nuisances visuelles et sonores indiquées précédemment. Même si l’intention de vendre 
n’est pas immédiate, le préjudice sur ce point est futur mais absolument certain »  
 
Il est difficile d’être plus clair et plus lucide. 
Annexe n°24 

https://www.doctrine.fr/d/CA/Angers/2010/B89FFDAD0CF3142C7DA05
http://www.bruit.fr/images/stories/pdf/jurisprudences/tgi_montpellier_fev_2010.pdf
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1-5°-Cour d’appel de de Rennes : arrêt du 25 mars 2014, réformant le jugement du TGI de 
Brest du 11 janvier 2012. 
 
La Cour d’Appel de Rennes condamne l’exploitant d’un parc de 8 éoliennes : la société NEO 
Plouvien, à verser à la propriétaire de biens immobiliers situés à proximité du projet des dommages 
et intérêts à hauteur de 21 000 €. Ce montant a été établi sur l’estimation de la perte de chance de 
cette personne de vendre son immeuble au prix du marché immobilier local évaluée à 60% de la 
perte de valeur telle que proposée par l’expert, soit environ 15% de la valeur initiale.  
https://www.doctrine.fr/d/CA/Rennes/2014/R0C01FE0BB18E2540DDC2 
 
 
 
2°-Annulation de ventes. (France) 
 
2-1°-La Cour d’Appel de Rennes confirme par son arrêt du 18 mars 2010 le jugement du TGI 
de Quimper du 9 octobre 2007  : Le Trevoux – Finistère. 
 
La Cour d’Appel de Rennes décide l’annulation de la vente d’un bien immobilier, le vendeur ayant 
omis de signaler l’existence d’un projet éolien à l’acquéreur (vente effectuée en août 2005) et 
condamne ce vendeur à rembourser une somme de 223 700€ en restitution du prix de vente et de 
ses accessoires. 
 
https://www.doctrine.fr/d/CA/Rennes/2010/SKF125D52F57972E909D0 
 
2-2°-TGI d’Argentan (Orne) du 26 février 2016. 
 
Cette affaire est emblématique au plan juridique et humain. 
A l’été 2012, Mme et Mr X ont acquis un haras sur la  commune de Goulet dans l’Orne pour ouvrir 
un centre de soins pour chevaux à un prix de 530.000 €. Les nouveaux propriétaires découvrirent 
peu de temps après la signature, que 10 éoliennes géantes s’apprêtaient à jouxter sa propriété à 
tout juste 100 mètres de son terrain pour les plus proches. 
Après quatre ans de procédures judiciaires, la justice lui a donné raison. Dans un jugement rendu le 
26 février 2016, le Tribunal de grande instance d’Argentan (Orne), a fait annuler la vente du haras 
et a condamné pour tromperie le vendeur sommé de rembourser à Mme X la somme de 530 000€. 
Sans compter les intérêts par jour de retard. De son côté, la SAFER est condamnée à payer 26.500 
euros à la victime, ce que à quoi s’ajoute une amende de 9.850,20 euros pour le notaire, hors 
intérêts. (Annexe n°25). 
Mais si l’on en croit Ouest France du 17/3/2018 (Annexe 26 et lien) la famille X vit un calvaire. Le 
vendeur s’avère insolvable. La vente étant annulée, Mr et Mme X doivent payer un loyer, ne 
peuvent lancer leur activité de soins à des chevaux et sont menacés d’expulsion ! 
La seule issue serait l’annulation du projet éolien invalidé par le tribunal administratif de Caen mais 
qui doit être rejugé en appel à Nantes. 
Cette affaire constitue un exemple flagrant des dommages causés par l’éolien industriel, la cupidité 
des promoteurs et au plan humain les mensonges  et le reniement par ceux qui en ont la charge de 
leurs devoirs. 
Annexe n°25 
Annexe n°26 
https://www.ouest-france.fr/normandie/la-vente-annulee-le-projet-dune-vie-secroule-4101916 
 

https://www.doctrine.fr/d/CA/Rennes/2014/R0C01FE0BB18E2540DDC2
https://www.doctrine.fr/d/CA/Rennes/2010/SKF125D52F57972E909D0
https://www.ouest-france.fr/normandie/la-vente-annulee-le-projet-dune-vie-secroule-4101916
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2-3°-Cour d’Appel d’Angers (5 avril 2011) 
Le 5 avril 2011 la Cour d’Appel d’Angers a annulé la vente d’un domaine. Parmi les principales 
raisons de cette annulation il y avait la révélation d’un projet éolien à moins de 1000 mètres de la 
propriété que le vendeur avait dissimulé à l’acheteur qui projetait de mettre en place un élevage de 
chiens et de chevaux. 
https://www.doctrine.fr/d/CA/Angers/2011/RA2CD4D0FA32CDFA51153 
 
2-4°-Cour de Cassation. Chambre civile 3, 29 juin 2017 réformant la décision de la Cour 
d’appel de Rennes du 24 mars 2016. 

Le bruit de nouvelles éoliennes peut justifier l'annulation de l'achat d'une maison si l'acquéreur la 
réclame. 

Bien que le vendeur ne soit pas en cause, l’erreur de jugement de l’acquéreur entraîne un défaut de 
son consentement qui justifie la remise des choses dans leur état antérieur, c’est-à-dire la 
restitution réciproque de la maison et de son prix, admettent les juges.  

Mais quoi qu’il en soit, même informé du projet, le vendeur pouvait commettre une erreur quant à 
l’importance de ses conséquences. En somme vendeur, acquéreur, notaire et administrations sont 
excusables puisque, tout en connaissant le projet, personne ne pouvait imaginer l’ampleur des 
nuisances. Ce n’est qu’à leur apparition que l’acquéreur a pu constater que s’il avait su, il n’aurait 
pas acheté. 
 
L’acheteur, confronté à cette nuisance, peut en effet invoquer sa propre erreur d’appréciation qui a 
vicié son consentement, surtout s’il s’est montré préoccupé par l’environnement avant d’acheter, a 
jugé la Cour de cassation. 
 
Outre la baisse des prix ainsi démontrée, les éoliennes introduisent donc une insécurité des 
transactions immobilières, le cauchemar des vendeurs et des notaires.  
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000035
080454&fastReqId=504119463&fastPos=1 
Annexes n° 27 

3°- Royaume uni. 

Cas Grays farm: Appeal against accuracy of Council Tax Band. Material Reduction. Wind 
Farms. Appeals Allowed. 
Re: Grays Farm and the Farmhouse, North Drove Bank, Spalding 
Appeal numbers: 2525475645/032C and 2525475651/032C 
Hearing on: Thursday 26 June 2008  
At: the Lincolnshire Chamber of Commerce 
 
Le Tribunal confirme que la baisse de valeur des propriétés à 900 mètres desquelles a été établi un 
parc éolien de 9 éoliennes de 2 MW de 100 mètres de hauteur justifie un déclassement des bases 
d’imposition foncière, correspondant à une baisse de 20%. 
http://info.valuation-
tribunals.gov.uk/Decision_Documents/documents/CT_England/2525475651032C.pdf 
 
 

https://www.doctrine.fr/d/CA/Angers/2011/RA2CD4D0FA32CDFA51153
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000035080454&fastReqId=504119463&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000035080454&fastReqId=504119463&fastPos=1
http://info.valuation-tribunals.gov.uk/Decision_Documents/documents/CT_England/2525475651032C.pdf
http://info.valuation-tribunals.gov.uk/Decision_Documents/documents/CT_England/2525475651032C.pdf
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4°-Pays-Bas 

Aux Pays Bas, un citoyen avait réclamé une réduction de son précompte immobilier (onroerende 
zaak belasting, OZB) pour cause de moins-value de son patrimoine causée par les éoliennes. Le 
tribunal de Delfzijl a jugé en sa faveur.  

Une décision judiciaire similaire était déjà intervenue devant la Cour de Leeuwarden en date du 18-
07-2003 (BK 74/02), considérant la réduction de la valeur de son immobilier à 30%.  

Un jugement semblable, toujours à Leeuwarden en date 18 janvier 2006, a motivé la réduction de la 
valeur taxable séparément pour la proximité, les nuisances sonores et les nuisances 
stroboscopiques. 

5°-Danemark  

En 2008, le Parlement danois a adopté une loi conférant le droit à des résidents proches des 
éoliennes de recevoir une compensation de la perte de valeur de leur logement. 

Il semblerait qu’il y ait loin de la théorie à la pratique. Sur 1000 demandes, seulement 551 ont été 
honorées et pour beaucoup à hauteur de montants nettement inférieurs à la valeur perdue que les 
agents immobiliers danois estiment en moyenne à 20%. 

Il n’en demeure pas moins le fait que le parlement danois ait adopté une telle loi montre la réalité, 
au moins dans ce royaume, des pertes de valeur des biens immobiliers résultant de la proximité de 
parcs éoliens.  
Annexe n°28 
Annexe n°29 

 

III-Points de vue de l’Administration 

1°-L’Administration fiscale 

Le 31 août 2010 la Direction des services fiscaux de Paris Ouest-5ième division-affaires juridiques a 
adressé une réponse au président de la FED qui avait sollicité le 2 mars 2009, l’avis de 
l’administration concernant l’égibilité de la FED aux avantages fiscaux prévus par les articles 200 et 
238 bis du CGI, c’est-à-dire ceux liés à des dons et cotisations dans le cadre d’un mécénat. 

L’Administration reconnait  que «  l’implantation d’éoliennes industrielles est susceptible de 
présenter-dans certaines conditions-des inconvénients majeurs :défiguration de paysages (y 
compris « des sites emblématiques »), nuisances sonores et dépréciation foncière liées à une trop 
grande proximité entre les machines et les habitations »  

Dans sa réponse l’Administration rappelle que les avantages fiscaux en faveur du mécénat 
impliquent nécessairement que les versements doivent procéder d’une véritable intention libérale 
sans contrepartie directe ou indirecte au profit des personnes qui les effectuent. 
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Elle reconnait formellement que « l’implantation d’éoliennes à proximité de biens immobiliers 
était fréquemment de nature à entrainer une importante dépréciation foncière, évidemment 
préjudiciable aux propriétaires de ces biens ».  

La conséquence de ce constat aux yeux de l’Administration étant que les dons effectués par des 
propriétaires (ou futurs propriétaires) en faveur d’une association dont l’activité peut les protéger 
contre l’émergence de risques de dépréciation immobilière et donc d’appauvrissement de leur 
patrimoine, ne peuvent pas être considérés comme procédant d’une véritable intention libérale.  

 Observations : 

1°-En premier lieu le raisonnement de ce directeur des services fiscaux, disciple de La 
Rochefoucauld, pourrait mener très loin et conduire à considérer que tout acte de générosité est 
commis dans l’intérêt moral et personnel du donateur et ne mérite pas l’avantage fiscal des articles 
200 et 238 bis du CG.  

2°-Il apparait important et décisif que l’Administration de notre pays reconnaisse 
officiellement que l’implantation d’éoliennes est de nature à entrainer une importante 
dépréciation immobilière. 

Dénouement 

Il faut souligner que la Direction Générale des Finances Publiques a par courrier du 3 avril 2018 
adressé à Jean Louis Butré, a admis la possibilité de bénéficier du régime du mécénat au profit de 
la FED.  

Cette décision, heureuse pour les donateurs et la FED, ne remet pas en cause la déclaration de 
l’Administration qui a reconnu l’importante dépréciation immobilière que peut entrainer l’implantation 
d’éoliennes.  
Annexe n°30 

 

2°-Ministère de l’Ecologie. 

En mai 2011, le Ministère de l’écologie a publié un rapport sur l’instruction administrative des 
projets éoliens. 

En page 14, le Commissariat Général au développement Durable (CGDD), « estime que la 
motivation des riverains est un facteur clé du succès pour l’installation d’éoliennes, qu’il faudrait 
pouvoir indemniser les propriétaires de terrains, au même titre que les propriétaires de terrains » 
Annexe n°31  

 
IV-Les études. 
 
La question de l'impact sur la qualité de la vie et la valeur des biens immobiliers proches des  
éoliennes est primordiale pour les riverains des parcs éoliens.  

En effet, chaque dossier, chaque étude d'impact, chaque enquête publique soulève cette question.  
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Chaque fois elle est traitée avec mépris par les promoteurs, selon lesquels les seules études  
« sérieuses » parfois qualifiées de scientifiques, montreraient que les valeurs immobilières ne sont 
pas affectées par l'implantation des éoliennes. Cette conclusion est surprenante, car, favorable ou 
non aux éoliennes, chacun devine qu'un parc éolien à proximité ne sera pas considéré comme un 
facteur favorable à la vente d'un bien. Elle est surtout mensongère, car de citation tronquée en 
répétition non vérifiée, les messages transmis au public et à l'administration, voire aux juges, ne 
sont pas fidèlement conformes au résultat des études.  

Nous avons passé en revue plusieurs des études disponibles, particulièrement celles invoquées par 
le groupe de pression éolien ainsi que celles réalisées récemment à l’étranger : Grande Bretagne, 
Canada. 

Il convient de souligner l’apport de très haute qualité que représente l’analyse critique de ces 
études effectuée par Bernard Grangé économiste, vice-président délégué de l’association Nature et 

Paysages en sud Morvan qui a consacré un dossier important à cette problématique de la 
dévalorisation des biens immobiliers situés à proximité de parcs éoliens. 
Site de l’Association :www.npsm.fr
  
 
 
 
1°-Les études invoquées par les opérateurs éoliens. 

 

 
 
Les études citées, peu nombreuses d’ailleurs compte tenu de l’importance du sujet, et rarement 
récentes, concluent pour la plupart à l’existence d’un lien, même s’il est minimisé au stade des
hypothèses et des conclusions. Une lecture critique met en effet en évidence les mécanismes par 
lesquels ces études sont biaisées par les promoteurs éoliens. 
- Etudes principalement au-delà de 2000 mètres. 
- Etudes excluant en grande partie la date d’annonce du projet, la plus importante en termes 
d’impact, souvent 3 ans avant, 3 ans après la mise en service, 
- Sondages sans rigueur scientifique (habitants des communes « situées à moins de 1000 mètres 
d’une commune accueillant un projet éolien » (c’est à dire en général situées largement au-delà de 
2000 mètres) ou enquêtes auprès des professionnels de l’immobilier. 
- Etudes réalisées en période de hausse de l’immobilier (particulièrement 1995 à 2008), et montrant 
seulement que le projet n’a pas suffi à faire baisser les prix 
- Négation de l’existence ou du sens d’un lien de causalité en dépit de la reconnaissance d’une 
évidence statistique 
Or, selon ces études, il apparait que le préjudice est probable, et d’autant plus important que les 
éoliennes sont grandes, qu’elles sont proches, et que la valeur antérieure du bien est élevée. 

Au vu des moyens élevés consacré aux études diverses et à la communication sur les projets 
éoliens, il est révélateur que les promoteurs n’aient pas jugé utile d’approfondir les réponses à cette 
question pourtant centrale pour les élus et les populations concernées. 

Il est également inadmissible que les autorités n’exigent pas, en ce domaine, un degré de précision 
comparable à celle qui est la norme dans les autres domaines (biodiversité par exemple) et se 
contentent d’affirmations stéréotypées et aucunement étayées. 
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Ce seul fait établit la faute des promoteurs, vicie le consentement éventuel des élus et engage la 
responsabilité de ceux qui commettent ou acceptent cette manipulation. 

 
1-1°-L’étude Climat Energie Environnement (professionnels de l’immobilier) dite « Fruges » 
(2010)  
 
1-1°-Ce que dit « décrypterlenergie.com »  
 
Selon ce site, la seule analyse globale effectuée en France a été menée en 2010, dans le Nord 
Pas-de-Calais, par l’association Climat Énergie Environnement. Elle a été conduite dans un rayon 
de 5 km autour de cinq parcs éoliens, avec 10 000 transactions analysées dans 116 communes. 
Les données ont été collectées sur une période de 7 années, centrées sur la date de la mise en 
service (3 ans avant construction, 1 an de chantier et 3 ans en exploitation). 
A en croire cette étude, les communes proches des éoliennes n’ont pas connu de baisse apparente 
de demande de permis de construire en raison de la présence visuelle des éoliennes, ni de baisse 
des permis autorisés. De même, sur la périphérie immédiate de 0 à 2 km, la valeur moyenne de la 
dizaine de maisons vendues chaque année depuis la mise en service (3 années postérieures) n’a 
pas connu d’infléchissement notable. 
Selon « décrypterlenergie.com », Climat Énergie Environnement conclut son étude ainsi : « Si un 
impact était avéré sur la valeur des biens immobiliers, celui-ci se situerait dans une périphérie 
proche (inférieure à 2 km des éoliennes) et serait suffisamment faible à la fois quantitativement 
(baisse de la valeur d’une transaction) et en nombre de cas impactés ». 
1-2°-En réalité les conclusions complètes de l’étude citées littéralement sont nettement plus 
nuancées que ce qu’avance « décripterlenergie.org » : 

Sur la bande littorale (Widehem et Cormont), la valeur de l'immobilier est tirée à la hausse par des 
communes telles que Le Touquet Camiers, Neufchatel-Hardelot. Cela a, probablement pour effet 
de limiter voire de supprimer d'autres évolutions minimes localisées sur le patrimoine immobilier. 
(NDLR . Cela veut sans doute dire : permet d’occulter la baisse à proximité immédiate des 
éoliennes qui ne sont pas sur la côte)  

Les données alors exploitées ne permettent pas d'établir une corrélation entre le volume des 
transactions et le prix moyen de celles-ci. Manifestement, il n'est pas observé de « départ » des 
résidents propriétaires (augmentation de transactions) associé à une baisse de la valeur 
provoquée soit par une transaction précipitée, soit l'influence de nouveaux acquéreurs prétextant 
des arguments de dépréciation.  

A ce stade, il n'est pas évident de tirer des conclusions hâtives même s'il est certain que si un 
impact était avéré sur la valeur des biens immobiliers, celui- ci se situerait dans une périphérie 
proche « 2 km des éoliennes) et serait suffisamment faible à la fois quantitativement (importance 
d'une baisse de la valeur sur une transaction) et en nombre de cas impactés.  

Il peut être noté que la visibilité d'éoliennes, souvent citées à une dizaine de kilomètres, n'a pas 
d'impact sur une possible désaffection d'un territoire quant à l'acquisition d'un bien immobilier. Le 
recul dû à la présence d'éoliennes s'avère' encore insuffisant (seulement 4 centrales ont été 
implantées avant 2007) et la mise en exploitation de la centrale de Fruges (70 éoliennes 
concentrées sur un secteur donné) pourrait influer sur la tendance dégagée des résultats 
préliminaires de cette étude.  

Climat-Energie-Environnement propose de placer cette étude dans une perspective de suivi de 
l'éolien sur cette thématique en Nord-Pas de Calais : l'accessibilité à des données fines et à des 
transactions individuelles, non agrégées, apparait nécessaire pour appréhender les cas particuliers, 
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à une distance inférieure à 2 kilomètres d'éoliennes. Tenant compte de l'évolution envisagée de 
l'éolien en France et des potentialités de développement de la région Nord - Pas-de-Calais, il est 
suggéré de mettre en place un débat régional sur le sujet avec ses différents interlocuteurs.  

Enfin, la collecte de données postérieures à la mise en place de nouvelles éoliennes (3 années 
après la mise en service) notamment pour Fruges et Valhuon (10 nouvelles éoliennes prévues) 
sera certainement engagée pour conforter les conclusions de la première évaluation et constituer 
une référence en la matière au niveau national.   

1-3°-Nos observations et conclusions.  
Au titre des observations de forme : 
-Cette étude date de 2010 et est donc déjà assez ancienne (8 ans). On peut se demander si elle est 
toujours d’actualité à un moment où nous constatons une montée en puissance de la contestation 
de l’éolien industriel en France. 
-On peut constater des variations sensibles dans les citations de l’étude. Par exemple dans le 
dossier de présentation du Parc éolien les Closeaux (Seine et Marne) le rayon n’est plus de 5km 
mais de 10km ce qui n’est pas du tout la même chose ; le ressenti à 10km étant à l’évidence moins 
prégnant qu’à 5km ; 
- On sait que la mise en place d’un projet dure de 5 à 8 ans. La plage de 3 ans avant la mise en 
service apparait trop tardive car les prix du marché immobilier sont affectés antérieurement à 
celle-ci.  
-Les conclusions. 
Les conclusions littérales de l’étude sont beaucoup moins affirmatives que ce que l’on peut lire dans 
les études d’impact des promoteurs et « décrypterlenergie.com ». 
-L’étude souligne qu’il n’est pas évident de tirer des conclusions hâtives. Or c’est exactement ce 
que font les promoteurs 
-Constat de première importance : à moins de 2km la possibilité d’un impact n’est pas niée. Or c’est 
bien ce périmètre restreint qui concerne les Français en priorité 
-Il n’est pas indifférent de remarquer que dans la période considérée, l’immobilier en France a 
connu une hausse prononcée de l’ordre de 80% en prix et 40% en volume de construction. 
L’absence de baisse semble donc facialement exacte mais ne doit pas occulter le décalage de la 
zone par rapport à des communes comparables. Notamment entre 2000 et 2008, le nombre de 
permis de construire en France est passé de 323 100 à 571 400 (Source INSEE-nombre de 
logements autorisés). Il est donc heureux qu’il n’y ait pas eu de baisse en valeur nominale autour 
de Fruges, cela aurait été catastrophique. 
-Le débat régional et la collecte des données évoqués dans les deux derniers paragraphes de la 
conclusion de l’étude ne sont pas cités et n’ont eu probablement jamais eu lieu. Le travail de suivi 
annoncé n’a donc pas été effectué. Il faut croire que le sujet n’intéresse plus. 

-Depuis 2008 la situation à Fruges a évolué défavorablement au plan démographique. En 2014, la 
commune comptait 2 413 habitants, en diminution de -6,4%  par rapport à 2009 (Pas-de-Calais: 
+0,77, France hors Mayotte: +2,49 ) (source Wikipedia le 19 août 2017) . Le nombre de logements 
vacants a doublé pour atteindre 14% du parc. Voir : 
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-62364 

Enfin à titre anecdotique, « Jean Marie Lubret, conseiller général reconnu pour son opposition aux 
éoliennes, savoure pour l’heure son élection à la mairie de Fruges » (La voix du Nord- 23 mars 
2014) ce qui montre, comme souvent, que le scrutin à bulletins secrets est particulièrement 
révélateur des véritables sentiments et opinions de la population.  
http://www.nord-nature.org/environnement/energie/eolien/CEE_Eolien_Immobilier_2008.pdf 
Annexe n° 32 : conclusions sur  l’étude de Mr Bernard Grangé de l’association Nature et paysages 
en Sud Morvan 

http://https/www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-62364
http://www.nord-nature.org/environnement/energie/eolien/CEE_Eolien_Immobilier_2008.pdf
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1-2°-CAUE de l’Aude-2002 
 
Une enquête a été réalisée par Amélie Gonçalves, stagiaire, en octobre 2002 sous la direction de 
M. Franck TURLAN, chargé de mission pour un développement concerté et raisonné de l’éolien 
dans l’Aude. 
 
Il s’agit donc d’une étude militante commanditée par le C.A.U.E de l’Aude. A titre anecdotique 
certains d’entre nous à la FED ont eu le privilège et le plaisir de faire la connaissance de Mme 
Gonçalves à une réunion à l’ANSES sur la santé le 9 mars 2016 au cours de laquelle ses 
interventions en faveur de la profession éolienne qu’elle représentait furent, à juste titre, 
remarquées.  
 
Cette étude a pris la forme d’un sondage ne revêtant pas un caractère scientifique de 63 agences 
immobilières. Pour 28 agences il n’y a pas eu de vente ou de location à proximité ou avec vue sur 
des éoliennes. Sur les 35 autres agences, l’impact était considéré comme nul par 13 d’entre elles, 
comme positif par 7 autres et comme négatif par 8 autres agences. 
 
Le résultat de ce sondage ne semble donc pas défavorable à l’éolien. Sauf qu’il existe une 
catégorie « à commenter » qui montre toutefois que « les éoliennes restent pour certaines 
personnes un sujet sensible et que faute de données sur l’impact immobilier de celles-ci, un certain 
nombre d’agences ont une opinion fondée sur des a priori. Ces derniers sont certainement négatifs 
du fait de la nature des rumeurs qui circulent dans le département de l’Aude au sujet de l’impact 
des parcs éoliens et de leur supposée prolifération ». Pouvons-nous nous permettre de suggérer 
que ce sont alors plus des a posteriori que des a priori. ? 
 
Ainsi les jugements plutôt négatifs à l’égard de éoliennes représenteraient 43% des 35 réponses 
motivées et non pas 23%. Cette salade de statistiques semble donc bien floue et, comme le disait 
la grand-mère de Martine Aubry : « là où il y a du flou il y a un loup ».  
- 
Pour ce qui est des réponses « impact positif », la première provient d’une agence travaillant dans 
toute l’Aude avec une clientèle venue pour 85 % de l’étranger et notamment d’Europe du Nord. 
Leur réponse est intéressante car pour eux les éoliennes attirent les clients, surtout étrangers, et 
ces derniers ne seraient pas gênés s’il y en avait d’autres, au contraire.  
 
En revanche, pour cette agence c’est la clientèle locale qui serait la plus réticente contrairement à 
ce qu’ont déclaré d’autres agences. 
 
On voit que les auteurs ont été conduits à mettre le doigt sur les contradictions entre les différentes 
positions prises par les sondés. 
 
Le cas du CAUE de l’Aude montre comment une étude nuancée peut être présentée comme 
catégorique. 
 
Par ailleurs cette étude, dont nous soulignons le militantisme, date de 2002 c’est à dire de plus de 
16 ans et peut être considérée comme largement obsolète à ce titre. A cette date l’éolien industriel 
était en France au stade de son démarrage et la perception que pouvait en avoir la population ne 
pouvait être très défavorable, sidérée qu’elle était par les balivernes du sauvetage de la planète par 
le vent et de l’énergie éolienne propre et non productrice de CO2. 
 
 
Enfin il est particulièrement intéressant de noter que la Cour d’Appel de Rennes dans les 
attendus de son arrêt du 20 septembre 2007, établit que les époux X… ne rapportent pas la 
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preuve contraire en produisant une étude réalisée dans l’Aude, qui ne conduit d’ailleurs à 
aucune certitude, la présence d’éoliennes y étant jugée tantôt indifférente, tantôt favorable 
au marché immobilier, tantôt néfaste. 
 
http://aude.eolienne.free.fr/fichiers/Impact-eco-aude.pdf 
 
Annexe n°33. Analyse de l’association Nature et Paysages en Sud Morvan. 
 
1-3°-Le cas de Lézignan-Corbières (2004) 
 
Le cas Lezignan Corbières est très abondamment cité par les promoteurs. 
 
Selon les informations générales d’ENCIS Energies vertes-Bureau d’études en environnement 
(2004) 
« Commune de Lézignan-Corbières (Aude), entourée par trois parcs éoliens, dont deux visibles 
depuis le village ». 
Conclusions : le prix des maisons a augmenté de 46,7 % en un an, d'après Le Midi Libre du 25 août 
2004 (chiffres du 2ème trimestre 2004, source : FNAIM), ce qui représente le maximum en 
Languedoc-Roussillon. 
 
-Comment a-t-on pu croire, sur la base d’un article de journal, que les éoliennes aient pu être sur 
une période de 12 mois, la cause principale ou même seulement significative d’une augmentation 
de l’immobilier ? 
 
-Notons que sur les trois parcs entourant le village, les deux visibles ont été construits après 2004 ! 
 
-En ce qui concerne les éoliennes elles-mêmes, il s’agit de « bébés » dont les mats ont seulement à 
l’époque 50 mètres de haut.  
 
-Les éoliennes ne sont pas visibles depuis le bourg de Lézignan -Corbières (à 3300 mètres). La 
maison la plus proche de Lézignan-Corbières est à 1,7kilomètres environ (quartier Les Pins) et les 
éoliennes sont peu visibles en raison du relief :  
 
-La maison la plus proche (environ 800 m) autour du parc n’est d’ailleurs pas située sur Lézignan-
Corbières mais sur Conilhac-Corbières. 
 
En définitive non seulement il n’y a rien de comparable avec les projets actuels, mais il est ridicule 
de penser qu’une telle implantation ait eu un effet, fût-il positif, sur la valeur de l’immobilier à 
Lézignan-Corbières. Que cette légende ait été reprise plus de mille fois montre la mauvaise foi des 
promoteurs face à cette question. 
Annexe n°34 
 
1-4°-Les études américaines. 
 
Selon decrypterlenergie.com « l’étude la plus complète, la plus vaste et la plus rigoureuse a été 

menée aux USA par le « Lawrence Berkeley National Laboratory », en 2009. Elle a porté sur 

l’analyse fine de la vente de 7 500 maisons (avec visite de chacune), localisées jusqu’à 16 km de 

24 parcs éoliens terrestres dans 9 États différents, en prenant en compte les transactions avant et 

après l’installation des éoliennes. Les résultats ont été comparés selon différents modèles 

statistiques pour garantir leur fiabilité ». 

http://aude.eolienne.free.fr/fichiers/Impact-eco-aude.pdf
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« Bien que les chercheurs n’écartent pas la possibilité que des maisons individuelles aient été ou 

pourraient être touchées négativement, ils constatent que, dans l’échantillon de foyers analysés, 

ces impacts négatifs sont trop petits et/ou trop rares pour être statistiquement observables ». 

En réalité Il s’agit principalement de cinq études y compris celle citée ci-dessus dont quatre par la 
même équipe et selon les mêmes méthodes. 
 
D’une manière générale ces études semblent ne pas faire apparaitre une dépréciation significative 
des prix de l’immobilier dû à la présence ou à la construction d’éoliennes industrielles. 
 
Il est cependant difficile d’introduire ce constat dans un débat qui se déroule en Europe et 
principalement en France où les distances n’offrent pas, et de loin, les mêmes caractéristiques 
qu’aux Etats Unis, plus faibles avec une densité élevée et un habitat dispersé.   
 
En effet ces études ont en commun la prise en compte d’un périmètre très large autour des 
éoliennes, généralement 5 miles (8 kilomètres) et même parfois beaucoup plus, avec un poids 
relatif très faible des maisons proches ou ayant une vue directe sur les éoliennes. Or il est évident 
que dans notre contexte la préoccupation porte surtout sur la valeur des habitations beaucoup plus 
proches, particulièrement entre 500 et 2000 mètres. 
L’analyse détaillée des zones d’études montre par ailleurs qu’outre le choix de zones d’analyse très 
larges, la hausse de certaines valeurs s’explique par le poids numérique prépondérant des 
transactions effectuées dans des zones à l’économie dynamique, le résultat intuitif de l’effet négatif 
des éoliennes se retrouvant bien dans les zones connaissant un développement faible ou modéré.  
 
Que cette étude soit sérieuse, c’est plus que probable. En revanche elle apparait significativement 
inadaptée à notre problématique européenne et notamment française. 
Annexe n°35 
 

2°-Etudes récentes. 

Tout d’abord il faut souligner qu’à notre connaissance, il n’existe pas d’étude récente française sur 
cette thématique et que, comme pour la santé il nous faut se référer à des études étrangères.   

2-1°-L’étude britannique de la London School of Economics (LSE). 

Une étude de la très sérieuse LSE qui a observé plus d’un million de transactions de propriétés 
immobilières proches de projets éoliens sur une période de 12 années a démontré que la 
valorisation des biens situés dans un rayon de 1,2 miles c’est-à-dire près de 2km de grands parcs 
éoliens étaient dégradée d’environ 11%. A 4 km la dépréciation serait de 3%. 

Le Daily Mail a fait le calcul. Pour une maison d’une valeur de 250 000£, située dans le rayon de 2 
km, la dépréciation serait de 27 000£. 

Voir la page 122 du livre d’Alban d’Arguin : Eoliennes , un scandale d’Etat. 

http://eprints.lse.ac.uk/62880/1/__lse.ac.uk_storage_LIBRARY_Secondary_libfile_shared_repositor
y_Content_Gibbons%2C%20S_Gone%20with%20wind_Gibbons_Gone%20with%20wind_2015.pdf 
Annexen°36: Nature et Paysages en Sud Morvan  
Annexe n°37 

http://eprints.lse.ac.uk/62880/1/__lse.ac.uk_storage_LIBRARY_Secondary_libfile_shared_repository_Content_Gibbons%2C%20S_Gone%20with%20wind_Gibbons_Gone%20with%20wind_2015.pdf
http://eprints.lse.ac.uk/62880/1/__lse.ac.uk_storage_LIBRARY_Secondary_libfile_shared_repository_Content_Gibbons%2C%20S_Gone%20with%20wind_Gibbons_Gone%20with%20wind_2015.pdf


Plébisciter les technologies d’économie d’énergie 
Les énergies renouvelables efficaces 
Pour le développement durable  

 

24 
 

2-2°-RICS (Royal Institution of Chartered Surveyors) Estate agents-Mars 2004. 

En 2010 l’association nordiste Climat Energie Développement dans une étude 
intitulée : « évaluation de l’impact de l’énergie éolienne sur les biens immobiliers » a rendu compte 
d’une étude statistique qu’a réalisée le RICS en Grande Bretagne en 2004. 

En 2004, la Royal Institution of Chartered Surveyors (RICS) a réalisé un sondage sur le Royaume-
Uni. Sur un total de 1942 questionnaires adressés à des résidents proches d’éoliennes, RICS a 
obtenu en retour 405 réponses. Environ 1/5 de ces personnes ont indiqué avoir effectué une 
transaction dans le secteur résidentiel à proximité d’éoliennes. 
 
Il en a résulté les observations suivantes.  
-60% des sondés suggéraient qu’une baisse de la valeur d’un bien immobilier survenait lors de la 
visibilité sur un développement éolien ;  
-67% des sondés indiquaient qu’un impact négatif sur la valeur du bien immobilier survenait dès 
l’autorisation accordée d’implantation d’éoliennes. 
-Les principaux facteurs cités concernant l’impact potentiellement négatif sur le bien immobilier sont 
les suivants :  
           -présence visuelle en phase d’exploitation ; 
           -peur d’un incendie en périphérie proche ; 
           -la proximité d’un logement à une éolienne. 
-Une fois les éoliennes implantées, le ressenti d’un impact négatif sur les biens immobiliers 
demeurait mais s’atténuait après 2 années d’exploitation voire après leur installation immédiate. 
-Une minorité significative de professionnels de l’immobilier (agents, notaires...), disposant d’une 
expérience de vente de maisons résidentielles proches d’éoliennes (40%), ont indiqué ne pas avoir 
identifié d’impact négatif sur les transactions. 
 
Le constat rendu à l’issue de ce sondage a été le suivant :  
-un impact négatif existe potentiellement ; 
-l’implantation de parc éolien n’impacte pas la valeur de biens résidentiels de manière uniforme sur 
le territoire. Le contexte de chaque développement diffère. 
-le rapport a mis l’accent sur l’intérêt de réaliser un travail plus précis sur les facteurs susceptibles 
de générer un impact négatif sur les biens immobiliers. 
 
http://www.oise.gouv.fr/content/download/11560/73937/file/Annexe_25.pdf 
Pages 20, 21, 22 de l’étude. 
 
2-3°-Articles au Canada. 

En 2011 CBC News Investigation a examiné le problème posé par la dévalorisation d’immeubles à 
proximité de parcs éoliens dans l’Etat de l’Ontario au Canada. 

L’article signé par les journalistes John Nicol et Dave Seglins rappelle en préambule que les 
pouvoirs publics et les industriels de l’énergie éolienne soutiennent que les aérogénérateurs n’ont 
pas d’influence sur la valeur des biens immobiliers ni sur la santé sur la base d’études réalisées aux 
Etats Unis citées par Robert Hornung de la Canadian Wind Energy Association. 

En réalité CBC a relevé que nombre de familles, non seulement avaient vu la valeur de leur bien 
baisser mais qu’elles n’arrivaient plus à le vendre. Dans certains cas elles sont contraintes 
d’abandonner leur maison en raison des problèmes de santé causés par les machines. C’est le cas 
d’une enseignante de Toronto à la retraite, Stephana Johnston. 

http://www.oise.gouv.fr/content/download/11560/73937/file/Annexe_25.pdf
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Selon Ron VandenBussche , agent immobilier sur la côte du lac Erié la présence d’éoliennes 
réduisent l’intérêt d’acheteurs éventuels et par conséquent pèse à la baisse sur les prix des biens 

C’est le cas de Kay Armstrong qui mit sa maison en vente à un prix raisonnable de 270 000$ avant 
l’apparition des machines. Deux ans après leur érection elle l’a cédée pour 175 000$ à une 
personne qui voulait l’utiliser, non pour y vivre, mais pour y cultiver de la marijuana.  

Une association d’agents immobiliers de Brampton s’est livrée à une étude dans la zone de 
Melenchton- Amaranth où se situe le plus grand parc éolien (133 machines) de l’Ontario. Le résultat 
de l’étude et sur la période de 2007 à 2010 les biens proches des éoliennes sont vendus entre 20 et 
40% plus bas que des propriétés comparables hors de la vue des éoliennes. 

A la suite de plaintes de propriétaires qui contraignirent des promoteurs à racheter leur bien, 
Canadian Hydro Developers racheta 4 biens pour 500 000$,350 000$,305 000$ et 302 670$. Cette 
société revendit ces biens pour respectivement 288 400$,175 000$,278 000$ et 215 000$ en 
faisant signer aux acquéreurs un engagement de ne pas mettre en cause la responsabilité de la 
compagnie en cas de troubles éventuels de l’environnement de l’acheteur comme le bruit, les 
vibrations ou les flashes lumineux. Au total la société, à l’issue de ces transactions aura perdu un 
demi-million de dollars. 

Au final l’étude de CBC News Investigation démontre que l’implantation de parcs éoliens affecte à 
la baisse la valeur marchande des biens immobiliers des résidents situés à proximité et que nombre 
d’entre eux ne sont plus en mesure de vendre leur maison. 

En définitive dans un pays où les gouvernants auraient le souci des intérêts et du bien-être des 
citoyens cela devrait être une exigence impérative et urgente de confier une étude objective sur des 
bases statistiques sérieuses et scientifiques à un organisme indépendant et reconnu, voire étranger 
pour éviter les pressions des politiques et des groupes de pression afin de cerner la réalité de cette 
problématique.   

Ce n’est pas demain la veille et le flou actuel fera bien les affaires des affairistes éoliens tant que 
nos gouvernants ne ressentiront pas cette exigence.  

https://www.cbc.ca/news/canada/ontario-wind-power-bringing-down-property-values-1.1003889 
Annexe n°38   

  

https://www.cbc.ca/news/canada/ontario-wind-power-bringing-down-property-values-1.1003889
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